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F.3. Pays européens 24. Malte

	 Capitale : 	La Valette 
	 Superficie : 	316 km2

	 Population : 	400 000 habitants, dont Maltais (99 %) 
	Langues officielles :	 Maltais, anglais
	 Monnaie : 	Livre maltaise  -  1 e = 0,4215 livre maltaise (14/02/2003)
	 Heure locale : 	Heure GMT/UTC + 1
	 Régions : 	Cinq îles, dont trois seulement sont habitées : Malte (246 km2), Gozo 

(67 km2) et Comino (2,7 km2). Les petites îles de Cominotto et Filfla sont 
inhabitées
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Malte

Mots clefs pour cette fiche : Comino, Gozo, La Valette, Malte

Numéros utiles
   
00	 international
356	 code pays de Malte
191	 police
196	 ambulance
199	 pompiers
190	 renseignements
194	 opérateur international
195	 heure
21-244-371	 police héliportée AFM
21-238-797	 garde-côtes AFM
21-247-858	 contrôle des prix

Géographie

Malte (Repubblika ta’ Malta, Répu-
blique de Malte) est un État insulaire 
(capitale : La Valette ), situé dans la 
mer Méditerranée à environ 100 km 
au sud de la Sicile, 300 km à l’est de 
la Tunisie et 350 km au nord de la 
Libye. Sa localisation stratégique lui 

a valu les convoitises de nombreuses 
civilisations au cours des âges.
Le territoire maltais est un archipel à 
la double frontière entre d’une part 
la Méditerranée occidentale et la 
Méditerranée orientale, et d’autre 
part le Nord de l’Afrique (Cap Bon en 
Tunisie) et le Sud de l’Europe (Sicile).
Le point culminant est le Ta’Dmejrek 
sur l’île de Malte, à 253 m.
Depuis 1993, Malte est subdivisée 
en 68 conseils locaux (également 
appelés localités), qui sont d’ailleurs 
l’entité administrative la plus petite : il 
n’y a pas d’entité intermédiaire entre 
ces localités et le gouvernement 
national.

Climat

Le climat de Malte est de type 
méditerranéen, avec des étés secs 
et chauds atténués par des brises 

marines, et des températures pou-
vant atteindre 30°C en juillet et août. 
La période des pluies se situe entre 
novembre et février, mais le volume 
annuel des précipitations reste faible. 

Les hivers sont tempérés avec des 
températures autour de 15°C en 
moyenne. L’ensoleillement est de 
sept heures en hiver et de dix heures 
en été. On peut se baigner dans la 
mer d’avril à octobre et pratiquer des 
sports nautiques toute l’année. 

Le mistral est le vent dominant, et le 
sirocco ne souffle qu’à la fin de l’été.
La meilleure saison est sans doute le 
printemps, pas trop chaud,avec un 
ensoleillement  garanti sans trop de 
touristes. A cette peériode, l’île de 
Gozo se couvre de marguerites et de 
narcisses. En été, la température de 
l’eau est idéale pour nager ou pour 
la plongée. La chaleur est sèche, 
rarement étouffante, avec des brises 
rafraîchissantes sur les côtes en fin 
de journée. Le sirocco, vent chaud 
d’Afrique, ne souffle que quelques 
jours par an. Une autre période 
calme est l’automne, en particulier 
de septembre à novembre, quand la 
mer est encore tiède et que le soleil 
est encore présent. Quelques pluies 
en septembre sont à prévoir, brèves 
mais fortes. 

L’hiver est doux avec la présence 
régulière du soleil, la température 
avoisine les 17°C en journée et ne 



descend pas au dessous de 7°C le 
soir. C’est la période idéale car les ta-
rifs hôteliers sont encore moins chers. 

Nature 

Vue depuis le ciel, Malte a l’aspect 
d’un rocher aride aux tons gris et brun 
jaune entouré d’une mer resplendis-
sante. Puis, une fois sur terre, le vert 
fait son apparition  ; quelques troncs 
tordus puisant leur force dans le sol 
caillouteux. Si l’on s’approche des 
falaises, seule une légère brise vient 
dissiper lentement le voile qui couvre 
ces roches érodées entre lesquelles 
poussent obstinément le thym et le 
romarin. Plus loin, une anfractuosité 
et ensuite un trou béant  ; au fond, on 
distingue une pâte argileuse aux cou-
leurs de beurre salé : la globigérine. 
En effet, le nom de Malte proviendrait 
de « melitta », le miel, une dénomina-
tion qui s’applique à l’aspect blond et 
doré de cette pierre calcaire qui durcit 
au contact de l’air et avec laquelle on 
bâtit églises et palais.

Malte présente un relief rocheux 
d’origine calcaire avec des côtes dé-
chiquetées, tantôt des falaises, tantôt 
des baies qui offrent des refuges 
aux bateaux. Même si les hauteurs 
sont modestes, l’île ne manque pas 
de petites collines et vallées pour 
agrémenter le paysage : à l’intérieur 
des terres, prédominent les champs 
en terrasse tandis que les côtes sont 
plus variées offrant des ports naturels 
(La Valette, Marsamxett), des falaises 
(Dingli), des anses et des grottes. Au 
sud-est, on trouve le seul point vert 
de l’île : la forêt de pins et les jardins 
de Buskett (bosquet) où poussent 
les oliviers et les orangers dans la 
vallée autour du château de Verdalle, 
résidence estivale du président de la 
République.

Verdoyante et bucolique, Gozo est une 
contrée de paysans et de pêcheurs 
et le complément « nature » de Malte. 
La terre y semble moins aride  ; en 
conséquence, l’île est plus verte 
et plus fertile, car elle contient plus 
d’argile et d’eau.

Langue

La langue maltaise est devenue 
avec l’anglais langue officielle de l’île 
en 1934. Depuis, l’anglais est resté 
langue officielle, mais le maltais est en 
plus consacré langue nationale par la 
constitution.

Le maltais (il-malti) est une langue 
sémitique parlée à Malte. Cela signifie 
qu’elle fait partie de la même famille 
linguistique que l’hébreu et l’arabe. 
On pense que son origine remonte 
aux Phéniciens, mais la langue dérive 
essentiellement de l’arabe, héritage 
d’une présence sur l’île pendant deux 
siècles. Le maltais s’écrit avec un 
alphabet latin enrichi de diacritiques 
(comme le point suscrit principale-
ment).

Bonjour = Bon ;u
Au revoir = Sa[[a
Excusez-moi = Skuzi 
Merci = Grazzi
Oui = Iva
Non = Le

L’enseignement du maltais est mis en 
place à compter de 2005 à l’Institut 
national des langues et civilisations 
orientales de Paris.

Quant à l’italien, souvent compris et 
parfois parlé, c’est l’influence toute 
proche de la Sicile (93 km à peine) 
et de la télévision que les Maltais 
captent grâce à d’énormes antennes 
couronnant presque tous les foyers 
de l’île.

Systéme politique

Le Président de la République est élu 
par le Parlement maltais (Kamra tar-
Rapprezentanti), et nomme Premier 
ministre le chef du parti vainqueur 
des élections. Le Président nomme 
également, sur recommandation du 
Premier ministre, les différents minis-
tres du Gouvernement, choisis parmi 
les députés élus.

Le Parlement est composé de 65 à 
69 députés élus selon un système de 
représentation proportionnelle. Les 
élections législatives ont lieu au moins 
tous les cinq ans.

Population

400 000 habitants.

Fait étonnant : presque le double de 
la population, soit environ 800 000 
Maltais vivent à l’étranger, en parti-
culier en Australie, en Angleterre, aux 
États-Unis et au Canada.

Malte est l’un des pays les plus 
densément peuplés du monde, avec 
une densité de population d’envi-
ron 1 250 habitants par kilomètre 
carré. La population est majoritaire-

ment composée des descendants 
des Phéniciens, Arabes, Italiens et 
Britanniques. Une forte communauté 
d’étrangers, principalement des 
Britanniques, est implantée à Sliema 
et alentours. De plus, une population 
Maghrebine (2 250 en 2001 ) de plus 
en plus importante s’installe sur l’île, 
principalement après un mariage avec 
des citoyens Maltais.

Confessions religieuses

La religion d’État est le Catholicisme 
romain, mais chacun est libre d’exercer 
la religion de son choix car la liberté 
de conscience est garantie par la 
Constitution. 

Capitale

La Valette compte 72 000 habi-
tants  ; toutefois, on arrive à un 
chiffre beaucoup plus élevé - environ 
100 000 habitants - si l’on compte la 
forte concentration dans la proche 
banlieue : Floriana, Hamrun, Qormi, 
Attard.
C’est une cité « moderne » que les 
Chevaliers de l’Ordre de Saint-
Jean construirent, un chef d’œuvre 
baroque, une ville européenne d’art, 
inscrite au patrimoine mondial de 
l’Unesco.

Mais ce ne sont là que quelques-unes 
de ses facettes…
La Valette est également la capitale de 
l’archipel : une cité vivante et animée, 
le coeur administratif et commercial 
des îles maltaises. Nulle part ailleurs 
à Malte, la vie des îles ne se reflète 
plus qu’ici.

Si la cité est très affairée le jour, le 
temps y semble pourtant suspendu. 
Son quadrillage de rues étroites abrite 
quelques-uns des plus beaux palais,
églises et œuvres d’art d’Europe. 
La Valette abrite un vaste programme 
culturel. Les spectacles de rues et 
les animations prennent place dans 
le cadre magnifique de l’architecture 
baroque de la ville et de ses bastions 
illuminés. Outre le théâtre et la musi-
que, vous trouverez tout ce que vous 
souhaitez faire et voir, des manifes-
tations artistiques d’avant garde aux 
traditionelles festas.

Monnaie

La Lire maltaise (en maltais, Lira 
Maltija - co) est la devise nationale de 
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Malte. Son nom de lire plutôt que de 
livre vient des positions italophiles du 
Parti nationaliste dans sa lutte pour 
l’autonomie puis après l’indépen-
dance de l’archipel. Après le dinar du 
Koweït, c’est la monnaie dont la valeur 
faciale unitaire est la plus élevée au 
monde (1 Lm valant plus de 3,10 
dollars au début de 2005). En maltais, 
le pluriel de Lira est Liri. Si l’abréviation 
officielle est Lm on trouve souvent £ 
dans les commerces et les usages.
Depuis le 29 avril, la lire maltaise fait 
partie du mécanisme de change euro-
péen de l’euro, garanti par la Banque 
centrale européenne.

Fêtes

Les jours fériés à Malte sont :

-	 1er janvier, Nouvel An

-	 10 février, Naufrage de Saint-Paul

-	 19 mars, fête de Saint-Joseph

-	 31 mars, Jour de la Paix

-	Mars/avril, Vendredi Saint

-	 1er mai, fête du travail

-	 7 juin, Sette Giugno

-	 29 juin, Fête de Saint-Pierre et 
Saint-Paul

-	 15 août, Assomption

-	 8 septembre, Notre Dame des 
Victoires

-	 21 septembre, Jour de l’Indépen-
dance

-	 8 décembre, Immaculée Conception

-	 13 décembre, Jour de la République

-	 25 décembre, Noël

Études et stages

n Système éducatif

Le système éducatif à Malte com-
porte trois cycles principaux : édu-
cation primaire (de cinq à onze ans), 
éducation secondaire (de onze à seize 
ans) et éducation supérieure (16 ans 
et plus). Les parents peuvent inscrire 
leurs enfants dans un établissement 
public, privé ou religieux. Près de 
30 % des élèves fréquentent des écoles 
non publiques. Après deux années 
de cycle de fin d’étude, les lycéens 
passent un examen d’inscription de 
niveau intermédiaire ou avancé qui 
leur donne accès à l’éducation supé-
rieure et notamment à l’université. Il 
existe une université à Malte qui est 
reconnue par les principales universi-
tés étrangères. 

n ÉTUDES

Informations pratiques
Durée de l’année académique : 
octobre à juin.
Langue d’enseignement :  
maltais et anglais.
Frais d’études et coût de la vie : 
1100- 2500 e par année académique, 
selon le programme d’études ; le coût 
de vie s’élève à environ 570 e par mois.

1. Les universités

À Malte, il n’existe qu’une seule uni-
versité : University of Malta (Università 
ta’Malta) ; http://www.um.edu.mt.

Organisation universitaire :
Le système universitaire maltais est 
réparti en trois cycles :
1er cycle : Bachelor : durée : 3 à 5 ans, 
en fonction de la spécialité
2ème cycle : Master  : durée : 1 à 2 ans
3ème cycle : Doctor, à l’issue d’une 
soutenance de thèse ; durée : +/- 3 ans

Date limite d’inscription : 30 juin 
Conditions d’admission : diplôme de 
fin d’études secondaires ou diplôme 
équivalent. La connaissance des 
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      DECLIC

Les impressionnants temples mégalithiques de 5200 av. J.-C. constituent un premier élément de l’identité 

culturelle de Malte. Depuis, l’île a connu le passage de tous les peuples de la Méditerranée : Phéniciens 

 (-1200), Grecs (-736), Carthaginois (-400), Romains (-218), Vandales (454), Goths (494), Byzantins 

(534) et Arabes (870). La colonisation arabe a laissé à Malte une partie importante de sa culture et de 

sa langue. En 1090, les Normands conquièrent l’île qui passe sous domination sicilienne en 

1127. Pendant les 4 siècles durant lesquels ils partagent l’histoire de la Sicile et de l’Italie, les 

Maltais se réchristianisent. La religion catholique reste largement majoritaire et le clergé garde 

une grande autorité jusqu’à nos jours. Le maltais ressemble à de l’arabe maghrébin teinté de 

sicilien et d’italien. Il est écrit avec l’alphabet latin et demeure comme langue usuelle. 

Dominée par les Maisons d’Anjou (1268), d’Aragon (1272) et Castille (1416), Malte est offerte 

en 1530 par Charles Quint, empereur germanique et roi d’Espagne, à l’ordre des Hospitaliers 

de Saint-Jean-de-Jérusalem (appelés depuis Chevaliers de Malte), chassé de l’île de Rhodes 

par les Turcs (1522). Suite aux attaques ottomanes de 1531, et surtout au siège de 1565 par 

Soliman Le Magnifique, Malte et sa nouvelle capitale, la Valette, sont fortifiées. La domination 

d e s Chevaliers de Malte prend fin en 1798 avec la prise de l’île par Napoléon Bonaparte, mais, deux ans plus 

tard, les Français doivent se rendre aux Anglais appelés à l’aide, qui annexent l’archipel à l’Empire britannique (1814). 

En imposant un régime d’ exploitation coloniale, l’anglais devenant langue officielle, les Britanniques provoquent des 

revendications nationalistes et des soulèvements menant aux premières constitutions, puis à l’instauration d’un véritable 

Parlement (1921), aboli en 1930 en raison de l’agitation croissante de la population. La langue maltaise est cependant 

reconnue en 1934. Pendant la Deuxième Guerre Mondiale, l’île, bombardée violemment par les Italiens et les Allemands, 

sert d’importante base stratégique aux attaques alliées sur l’Italie et les convois vers l’Afrique du Nord. La lutte pour 

l’indépendance reprend dès la fin de la guerre, la constitution est remise en vigueur en 1947, le statut de Dominion 

acquis en 1955 ; en 1962, le Parlement maltais vote unilatéralement l’indépendance, reconnue officiellement en 1964, 

Malte devenant membre du Commonwealth et des Nations-Unies. En 1974, Malte devient République ; la vie politique 

du pays, dont l’anglais et le maltais constituent les deux langues officielles, est marquée par le neutralisme et le non-

alignement dans les affaires internationales, puis, à partir des années soixante-dix, par une coopération étroite avec la 

Lybie. Une première candidature pour la Communauté Economique Européenne est posée en 1990 par le parti nationa-

liste, gelée en 1996 par le parti travailliste, neutraliste, et relancée en 1998 par le retour au pouvoir des nationalistes. 2003, 

après un référendum positif à 53,6 %, le traité d’adhésion à l’UE est signé, Malte devenant membre de l’UE le 1er mai 

2004.



langues maltaise et anglaise est obli-
gatoire pour l’admission aux études.

2. Les programmes post secon-
daires (professionnels) 1

À l’heure actuelle de tels établisse-
ments n’existent pas.

Renseignements complémentaires :
-	 Liste des universités par pays :  

http://www.braintrack.com 
-	 Informations sur les programmes 

communautaires :  
http://www.eurodesk.org 

-	 Informations sur les études en 
Europe : http://www.sup.adc.educa-
tion.fr/europedu  

-	Ministère de l’Education : http://
www.education.gov.mt/start.htm  

-	Centre d’Information des Équiva-
lences, Université de Malte :  
http://www.um.edu/mt 

-	 Informations générales :  
http://www.campusprogram.com/
universities/Malta.html et http://
www.centreurope.org/malta 

Aides financières :
-	 Informations sur les programmes 

communautaires :  
http://www.eurodesk.org 

-	 Informations sur l’attribution de 
bourses et prêts : 
http://www.cedies.lu  

Séjours linguistiques :
Il y a 36 écoles qui enseignent 
l’anglais à Malte, comptez environ 
150 Lm pour deux semaines de 
cours. Environ 115 Lm pour l’héber-
gement pendant 15 jours dans une 
famille et 90 Lm si l’on choisit une 
résidence pour étudiants. Plusieurs 
cours sont proposés pendant les 
vacances scolaires, ainsi que des 
formations pour les cadres en groupe 
ou en individuel.

n STAGES 

Le Poste d’expansion économique 
dispose d’informations de base sur 
les marchés et l’économie maltais, 
qui peuvent vous aider à cibler les 
secteurs porteurs.

Poste d’expansion économique 
de Malte 
Flat B, Dolphin court 
Embassy way
Ta’xbiex MSD, 11
POB 13
M- Gzira GZR 01
Tél.	 (+356) 33 48 26 / 33 48 44
Fax :	 (+356) 34 35 97
Email : lavalette@dree.org 
Site : http://www.dree.org/malte

Programmes européens :

Malte fait partie des pays éligibles 
pour le programme communautaire 
de formation professionnelle  
LEONARDO DA VINCI. Ce programme 
permet d’effectuer des stages en 
entreprise d’une durée de trois à douze 
mois. Ces stages de formation ne sont 
pas accessibles à titre individuel. Pour 
plus de renseignements, consultez 
le dossier « Stages et emplois en 
Europe ».

Sites internet :
- http://www.eurodesk.org
- http://www.europa.eu.int
- http://www.leonardo-france.org
- http://www.missioneco.org/malte.

index.asp
- http://www.keljob.com 
- http://www.centreurope.org/forum/

malte-forum.htm
- http://www.euroguidance-france.org
- http://www.dree.org/elargissement/

forumstage/stages.htm

n EMPLOI

Dans les pays membres de l’Espace 
économique européen (EEE), la libre 
circulation des travailleurs est un droit 
fondamental qui permet aux ressortis-
sants de n’importe lequel de ces pays 
de travailler dans un autre pays de 
l’EEE dans les mêmes conditions que 
les citoyens de cet État-ci.

Au cours d’une période transitoire 
s’ouvrant le 1er mai 2004 et devant 
durer au plus 7 années, certaines 
conditions pourront être appliquées 
afin de restreindre la liberté de cir-
culation des travailleurs venant des 
nouveaux États membres, se rendant 
dans ceux-ci ou entre ceux-ci.

Malte par contre n’applique aucune 
restriction en matière d’accès à son 
marché du travail aux citoyens origi-
naires d’autres pays de l’EEE.

Économie et secteurs en pointe
L’économie de Malte est l’une des 
plus performantes du bassin médi-
terranéen. Le revenu par habitant y 
est comparable à celui du Portugal. 
Malte possède la troisième flotte 
commerciale du monde en nombre 
de navires. Afin de se débarrasser de 
son étiquette de « pavillon de com-
plaisance », Malte a entrepris, sous le 
contrôle des autorités européennes, 
une réforme de son code maritime. 
Secteur en pointe : le tourisme. 

Travailler à Malte :

La libre circulation des travailleurs est 

restreinte jusqu’en 2008. Il s’agit de 
l’une des 77 clauses dérogatoires 
obtenues par Malte lors des négo-
ciations d’adhésion au sommet de 
Copenhague.

Permis de travail :

Des permis de travail à durée indéter-
minée sont délivrés aux actionnaires 
(ou à leurs représentants) possédant 
plus de 40 % du capital d’une société 
enregistrée sur l’île. Des permis de 
travail à durée déterminée concernant 
des spécialistes peuvent être délivrés 
à la demande des entreprises.
Département de l’Industrie et de 
l’Emploi, Tél. (+356) 21 22 42 45

Conditions de travail et protection 
sociale :

La loi réglementant l’emploi établit 
des minima salariaux payables au 
personnel. Les Maltais bénéficient 
de 24 jours de congés annuels dont 
4 jours pris en dehors des jours de 
fermeture de l’entreprise. Le droit au 
congé maladie varie selon le secteur 
industriel. Les cotisations de Sécurité 
sociale sont prises en charge à parts 
égales par l’employeur et le salarié 
(10 % du salaire brut).

Comité consulaire pour l’emploi :

L’Ambassadeur de France à Malte 
préside un Comité consulaire pour 
l’Emploi et la Formation professionnelle 
qui regroupe le Conseiller économi-
que et commercial de l’Ambassade, 
un représentant de la Chambre de 
commerce Malte-France, les trois 
délégués au Conseil supérieur des 
Français de l’Étranger et le directeur 
de l’Alliance française. 

Le Comité, qui se réunit à intervalles 
réguliers, a pour raison d’être d’aider 
à la réinsertion professionnelle des 
Français résidents sur place ainsi 
que d’aider les Français résidents en 
France à trouver éventuellement un 
emploi à Malte. Il peut aider les de-
mandeurs d’emploi français à prendre 
contact avec les entreprises locales 
qui seront disposées à parrainer leurs 
candidatures, et à les assister dans 
leurs différentes démarches. Le Comité 
peut également transmettre aux or-
ganismes compétents en France des 
dossiers de demande de stage dans 
le cadre d’une réinsertion ou d’une 
reconversion professionnelle.

1 Etudes à l’étranger. Study abroad. Estudios en 

el extranjero, UNESCO, 2000- 01.
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Visa / Permis de séjour :

Séjours inférieurs à 3 mois : entrée 
dans le pays sur présentation du 
passeport ou de la CNI. Interdiction 
de travailler.

Permis de travail : c’est à l’em-
ployeur maltais d’en faire la demande. 
Le permis de travail confère automati-
quement le permis de résidence.
Permis de résidence : soumis à de 
nombreuses conditions de ressour-
ces, d’achat d’une propriété d’une 
certaine valeur, de paiement des 
impôts (il existe un accord fiscal entre 
Malte et la France), et de non partici-
pation à la vie politique locale. Les do-
cuments attestant que ces conditions 
sont effectivement remplies doivent 
être fournis, à la fin de chaque année 
civile, au « Expatriates and Nationality 
Division ».

Le permis de résidence ne présup-
pose pas l’obtention du permis de 
travail. Le délai d’obtention du permis 
de résidence est de plusieurs mois, 
celui du permis de travail de six 
semaines à trois mois. Le conjoint ou 
concubin obtiendra, sur présentation 
du certificat de mariage ou de concu-
binage et de trois photos d’identité le 
droit de résider sur le territoire maltais, 
mais non d’y travailler. Chaque enfant 
d’âge scolaire doit également remplir 
un formulaire et fournir trois photos. 

Tous renseignements peuvent être 
obtenus auprès du :

Central Immigration Office
Police General Headquarters -  
FLORIANA

Tél.	 (+356) 21 22 04 51 / 21 23 65 68
Fax :	 (+356) 21 23 53 08

Où s’adresser ?

Poste d’expansion économique  
de Malte 
Flat B, Dolphin court 
Embassy way
Ta’xbiex MSD, 11
POB 13
M- Gzira GZR 01

Tél.	 (+356) 33 48 26/ 33 48 44
Fax :	 (+356) 34 35 97
Email : lavalette@dree.org 
Site : http://www.dree.org/malte

Malta Tourism Authority 
Malta 280, Republic Street 
M- Valletta CMR 02

Tél.	 (+356) 22 44 44
Fax :	 (+356) 22 04 01
E-mail : info@visitmalta.com 

Malta Chamber of Commerce
Exchange building
Republic Street
M- Valletta VL T 05
Tél.	 (+356) 23 38 73 / 24 72 33
Fax :	 (+356)  24 52 23
E-mail :  
admin@chambercommerce.org.mt 

Le guide du Job-Trotter MONDE
DAKOTA Editions- Coll Travels- CIDJ
Juin 2000 (en vente au CIDJ)

Sites internet:
- http://www.missioneco.org/malte.

index.asp  
- http://www.keljob.com/
- Informations sur la recherche 

d’emploi, les démarches adminis-
tratives, la protection sociale, la vie 
sur place, adresses utiles par pays : 
http://www.webexpat.com  

- http://www.europa.eu.int/eures/
home.jsp?lang=en

- http://www.France.diplomatie.gouv.fr
- http://www.dree.org/malte 

Offres d’emploi sur internet :
- http://europa.eu.int/comm/employ-

ment_social/elm/eures
- http://www.jobware.com
- http://www.jobmost.org
- http://iwork.iagora.com/jobs/Malta/

listing/

Tourisme

n GÉNÉRALITÉS

Le site de l’Office de Tourisme de 
Malte : http://www.visitmalta.com/fr/

Autre site :
http://www.europa-planet.com/malte/
info_pratiques.htm

Hébergement 

Tarifs pour une chambre double en 
haute saison. Attention, certains pro-
priétaires de « guesthouses » peuvent 
annoncer un prix par personne.

- Très bon marché : moins de 8 Lm, 
soit 20 e, en auberge de jeunesse.

- Bon marché : de 8 à 12 Lm (20 à 
30 e). Le prix pour une guesthouse 
familiale.

- Prix moyens : de 12 à 18 Lm (30 à 
45 e), en guesthouse « confort » ou 
dans un petit hôtel.

- Un peu plus chic : de 18 à 30 Lm 
(45 à 75 e), dans un hôtel standard.

- Chic : de 30 à 45 Lm (75 à 112,50 e) 

dans un bon hôtel.

- Très chic : plus de 45 Lm (112,50 e).

Restaurants

Prix par personne pour un repas 
moyen sans les boissons :

- Bon marché : moins de 4 Lm (10 e).

- Prix moyens : de 4 à 7 Lm (10 à 
17,50 e).

- Un peu plus chic : de 8 à 10 Lm 
(20 à 25 e).

- Chic : entre 10 et 15 Lm (25 à 
37,50 e).

- Très chic : plus de 15 Lm (37,50 e).

Transports

Un trajet en bus ne dépasse pas les 
0,40 Lm (1 e) pour traverser l’île.

- Attention aux taxis, « pas donnés ». 
Une course de l’aéroport à La Valette 
coûte environ 10 Lm (25 e).

- La location d’une voiture de catégorie 
A revient entre 7 et 9 Lm (17,50 à 
22,50 e) par jour.

n CARTES DE RÉDUCTION

Toutes les informations sur la carte 
Euro<26 à Malte sont disponibles sur 
le site suivant : http://www.euro26.org 

Les points de vente :

Karta Zghazagh
NSTS- Student and Youth Travel
220, St-Paul Street
Valletta VLT07 Malta

Tél. (+356) 24 66 28 / (21) 24 49 83
E-mail : marketing@nsts.org 
Site : http://www.nsts.org

Campus Office
University Malta
Tal - Qroqq, Malta

NSTS Gozo Office
45 St Francis Square 
Victoria VCT 103 Gozo

Malte est un des pays les plus 
actifs de la grande famille des cartes 
Euro<26. Si vous vous y rendez, es-
sayez de l’utiliser où vous le pouvez. 
Le guide de leur carte peut être com-
mandé en ligne !

n TRANSPORTS

L’accès à l’île est faisable soit par 
bateau (ferry, ou catamaran), soit par 
l’avion :
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Par la mer :

Plusieurs compagnies relient les ports 
de la Sicilie et de l’Italie à Valletta. 
Grimaldi Group
Tél.	(+356) 21 22 09 40 / 21 23 16 89

MaReSi Shipping Ltd 
Tél.	(+356) 21 32 06 20 / 21 23 22 11

Sea Malta : info@seamalta.com 
Tél.	 (+356) 21 23 22 30 / 921 25 99 42 69 

Virtu Ferries : info@virtuferries.com 
Tél.	(+356) 21 31 88 54

Grimaldi Ferries 
http://www.grimaldi-ferries.com 
Tél.	(+356) 21 25 15 64 / 21 22 68 73

Par l’avion:

http://www.luxair.lu 
http://www.airmalta.com 
http://www.maltairport.com 

Aéroport 

L’aéroport de Luqa est situé à 6 km du 
centre de La Valette. Comptez 25 mn 
en bus (1,5 €) et 15 mn en taxi (25 €).

Se déplacer en voiture :

Une fois habitués à la conduite sur 
la voie de gauche et au compteur en 
miles, on est à l’aise sur les petites 
routes car les distances ne sont pas 
énormes et la signalisation est bonne 
(attention aux panneaux qu’on trouve 
in extremis avant un virage !). À l’aide 
d’une carte et grâce aux indications 
des très hospitaliers Maltais, on fini 
toujours par trouver son  chemin. 
Dans les petites villes intérieures, on 
risque vite de tourner en rond dans 
le labyrinthe de ruelles qui conduit au 
centre, où se trouve bien sûr l’église, 
notamment à cause des rues en sens 
unique. À La Valette, comme dans 
toute autre capitale, il est difficile de 
se garer et les contraventions coûtent 
cher (environ 10 lires maltaises). 
Mieux vaut donc laisser le véhicule 
dans un parking ou un peu éloigné du 
centre. La vitesse est limitée à 80 km/h 
sur les routes et à 50 km/h dans 
les agglomérations. Les pompes à 
essence n’étant pas très nombreuses 
dans l’île, il faut penser régulièrement 
à faire le plein. 

Pour plus de renseignements : 

- http://www.visitmalta.com/en/get-
ting_here/index.html

- http://www.travailleraletranger.com

- http://www.europe.gouv.fr/les_eu-
ropeens_8/elargissement_20/mal-
te_31.html

Ambassade du  
Luxembourg à Malte 

Ambassadeur avec résidence à 
Rome : 
M. Jean FALTZ
90, Via di Sante Croce in Gerusalemme
I-00185 ROME

Tél.	 (+39) (06) 772 01 177 / 178
Fax : (+39) (06) 772 01 055
E-mail: rome.amb@mae.etat.lu
Site: http://www.ambasciatalussem-
burgo.it

Consulat du Luxembourg
Consul honoraire 
Dr David Tonna LL.D
90, Palazzo Pietro Stiges
Strait Street, Valletta VLT 1436 

Tél.	 (+356) 21 23 13 45 
Tél./Fax :	(+356) 21 24 42 91
E-mail : info@mamotcv.com 

Ambassade de Malte 

Chancellerie diplomatique
44, rue Jules Lejeune 
B-1050 Bruxelles

Tél.	 (+352) 343 01 95 
Fax :	(+352) 343 01 06
E-mail : victor.camilleri@magnet.net 

Consulat honoraire de Malte
Monsieur Michel Molitor 
Consul honoraire
8, rue Sainte Zithe
B.P.690
L-2016 Luxembourg

Tél.	 (+352) 29 72 98-1
Tél./Fax :	(+352) 29 72 99
E-mail : mfa@mfa.lu 
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